
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 35

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

•  Supprimer l’article 35

Explication éventuelle :

Le  rôle du médiateur européen  est déjà prévu à l’article 43 de la Charte qui doit être intégrée
dans la IIe partie de la Constitution.  Le médiateur  devra évidemment  être aussi mentionné dans le
chapitre sur les institutions de l’Union en tant qu’émanation du Parlement européen. Un article
devra dans ce chapitre institutionnel développer le rôle du médiateur  et donner la base juridique
nécessaire à la fixation de son statut  et des conditions d’exercice de sa mission comme le fait
actuellement à l’article 195 TCE


